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Le Règlement sanitaire international                   
Première collaboration sur la transmission transfrontalière des maladies 
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Le Règlement sanitaire international         
Le SRAS et la menace d'une pandémie mobilise la communauté int'l 
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Le Règlement sanitaire international 

► 196 Etats Parties 

► Entrée en vigueur le 15 juin 2007 

► Juridiquement contraignant 

► 2 réserves 



 "prévenir la propagation internationale 
des maladies, à s’en protéger, à la 
maîtriser et à y réagir par une action de 
santé publique proportionnée et limitée 
aux risques qu’elle présente pour la santé 
publique, en évitant de créer des entraves 
inutiles au trafic et au commerce 
internationaux" (Article 2) 

 

Le Règlement sanitaire international 
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Paradigms shift 

• Keep control of borders but add containment at source 

• From diseases list to all public health threats  

• From preset measures to adapted responses 

 

WHO’s mandate 

• DG is the executive authority 
 

Du contrôle aux frontières à [aussi] l'endiguement à la source 

D'une liste de maladies à toutes les menaces de santé publique 

De mesures pré-définies à des réponses adaptées 

Le RSI (2005) est entré en vigueur le 15 juin 2007  

Le Règlement sanitaire international (2005)             

Le pouvoir exécutif du DG de la OMS 

Changement de paradigme avec le RSI (2005)  
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Le Règlement Sanitaire International          

Epidémie d'ébola sans précédent, la santé s'invite au Conseil de Sécurité! 



• Convoqué en 2015 
• Groupe d'experts indépendants 
• Son Président, Dr Didier Houssin, a transmis le 

rapport à l'AMS en mai 2016 à sa 69e session 
• Le rapport contient 12 recommandations 
• Réception mitigée à l'Assemblée 
• Un plan pour la mise en œuvre des recommandations 

est en train d'être étudié et sera soumis à la 70e AMS 
 

 

Comité d'examen RSI-Ebola 



• R1: Appliquer, et non modifier, le RSI 
• R2: Élaborer un plan stratégique mondial de préparation 

et l’action de santé publique 
• R3: Financer l’application du RSI (plan stratégique 

national) 
• R4: Faire connaître le RSI/affirmer le leadership de l’OMS 

dans son application 
• R5: Mettre en place/promouvoir l'évaluation externe des 

capacités RSI 
• R6: Améliorer l’évaluation/communication des risques par 

l’OMS 
 

Recommandations (1) 



• R7: Améliorer le respect des obligations liées aux 
mesures supplémentaires et aux recommandations 
temporaires 

• R8: Renforcer les points focaux nationaux RSI 
• R9: Soutenir en priorité les pays les plus vulnérables 
• R10: Encourager l’acquisition des capacités RSI dans le 

cadre du renforcement des systèmes de santé 
• R11: Améliorer l’échange rapide d’informations et de 

données scientifiques et de santé publique 
• R12: Renforcer les capacités de l’OMS et les partenariats 

pour appliquer le RSI et riposter aux urgences sanitaires 
 

Recommandations (2) 



Points de Contact 
OMS-RSI 

Point Focal 
National RSI 

 

 
(1 par Etat Partie) (1 par Région OMS) 

Le Règlement Sanitaire International          
Un réseau mondial discret mais fonctionnel de PFNs 

► Notification 

► Rapports 

► Consultations 

 Vérification ◄ 

Event 
Information 

Site 

Partenaires opérationnels:                 
ECDC, OIE, FAO… 
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Le Règlement Sanitaire International 

“En tant que Directeur général de 
l’OMS, j’ai à cœur de bâtir une 
organisation ayant la culture, les 
systèmes et les ressources 
indispensables pour diriger la 
riposte aux épidémies et aux 
autres urgences sanitaires. 
L’organisation que vous voulez. 
L’organisation dont le monde a 
besoin.” 
 

– Dr Margaret Chan 

L'OMS entreprend des réformes dans le domaine des épidemies et 
concernant les urgences avec des conséquences sanitaires et 
humanitaires 
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MERCI! 
 

gonzalezmartinf@who.int 
 

www.who.int/ihr 

European Health Forum, Gastein 
30 September – 2 October 2015 

mailto:gonzalezmartinf@who.int

	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14

